BOURSES ERASMUS : Comment ça marche ?
Erasmus est un programme européen destiné à favoriser la mobilité étudiante entre les universités européennes, liées par un accord Erasmus Socrates. Le programme regroupe des aides provenant de la Commission européenne, du Ministère de l’Education Nationale et de la Ville de Paris. Il concerne les séjours d’études dans les universités partenaires de Sciences Po.

  

Quels sont les pays participants ?  31 Etats : à savoir les 25 pays de l'Union européenne, ainsi que l’Islande, le Lichtenstein, la Norvège, la Bulgarie, la Roumanie et la Turquie.
 
Qui sont les etudiants concernés ? Tous les ressortissants des pays participants, les réfugiés et apatrides, les titulaires d’une carte de résident en France de 10 ans (la carte de séjour d’une année n’est pas acceptée).

 

· Tous les étudiants de nationalité française bénéficiaires de la Bourse Erasmus obtiennent automatiquement un complément de la Bourse Ville de Paris (aucune démarche spéciale n'est à faire). 

· Aucun étudiant ne peut être autorisé à participer à une deuxième période Erasmus.

 

Quels sont les critères d’attribution ?  Afin que les montants distribués soient significatifs et alloués aux étudiants qui en ont le plus besoin, Sciences Po a décidé d’attribuer les bourses Erasmus sur la base d’un critère social. Ce critère est celui du quotient familial (revenu imposable de l'avis fiscal 2005 divisé par le nombre de parts fiscales) qui ne doit pas être supérieur à un seuil encore en attente de définition pour l’année universitaire 2006/2007.  A titre indicatif, le seuil d’attribution de la bourse pour l’année universitaire 2005/2006 a été de 14 022 €. 

 

QUEL est le montant des bourses ? Le montant des bourses est variable. Il dépend, chaque année, du nombre d'étudiants envoyés à l’étranger et reçus à Sciences Po, dans le cadre des accords de mobilité. A titre indicatif, pour les années précédentes :

Bourse Erasmus : le montant par étudiant a été d’environ 200 € par mois.

Bourse Ville de Paris : le montant par étudiant a été d’environ 160 € par mois.

 

Quand sont effectués les versements ? La Bourse Erasmus est versée en deux fois : en février 2007 et à la fin de l’année universitaire 2006-2007 ; la Bourse de la Ville de Paris est versée courant février 2007. Le versement des bourses se fait par virement bancaire.

Comment y postuler ? Tous les étudiants qui partent dans les pays participants au programme Erasmus reçoivent automatiquement par e-mail, courant juin, un dossier à remplir. Ils doivent impérativement le renvoyer par courrier à Sciences Po avant le 14 octobre 2006, à l’adresse suivante : Sciences Po, DAIE, Bourse Erasmus, 27 rue St Guillaume, 75007 Paris.

Comment connaître le résultat de votre demande de bourse ? En consultant votre espace étudiant, rubrique « aide sociale ». Vous pourrez connaître à partir, de janvier 2007, le résultat de l’attribution des bourses Erasmus et Ville de Paris. Il n’y aura pas de réponse individuelle.
Qui est votre contact à Sciences Po pour les bourses erasmus ? 

· Maria Thereza Monte, Coordinateur Erasmus, téléphone 01 45 49 59 69

mariathereza.monte@sciences-po.fr 

Pour en savoir plus : www.socrates-leonardo.fr 

Important : Si vous étiez amené à interrompre votre séjour d’études, alors que vous percevez une bourse Erasmus, vous devrez en rembourser le montant.

